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Introduction

L’OPT-NC a déposé un dossier de demande d’occupation du
domaine maritime de la Province Sud pour les sites d’atterrage de
Nouméa, Mont Dore et Yaté des câbles sous-marins du projet de
sécurisation de l’internet calédonien Gondwana-2 / Picot-2.

Dans ce cadre une enquête publique est menée selon la loi du pays
n° 2001-017 du 11 janvier 2002 sur le domaine public maritime de la
Nouvelle-Calédonie et des provinces.

Cette présentation introduit le résultat des études qui ont été
menées en 2021 sur l’ensemble du parcours des câbles. Le détail
complet des études figure en tant que pièce jointe au dossier.
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PRÉSENTATION DU PROJET 
DE SÉCURISATION



Gondwana-1 (international) et PICOT
(domestique) ont été mis en service en 
2008 pour un projet initié en 2004, 
pour un budget d’investissement de 5,5 
milliards XPF

Pour pallier une coupure allant jusqu’à 
3 semaines, la sécurisation avec un 
second raccordement sous-marin est la 
seule solution pérenne

Le conseil d’administration de l’OPT-
NC du 22 avril 2020 a attribué la 
fourniture et la pose d’un câble sous-
marin domestique et international vers 
Fidji à la société ALCATEL SUBMARINE 
NETWORK pour un montant de 4,47 
milliards.
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Sécurisation de l’internet calédonien

Répartition 
des origines 
de coupures 
des câbles 
sous-marins



Carte globale CSM
Gondwana-2
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Les fibres internationales partent de Nouville pour arriver à Suva (1539,6 km, plus grande
profondeur 7035m). Le câble sous-marin est mutualisé avec PICOT-2 sur la portion
Nouville-Lifou.



Une sécurisation domestique qui permettra le 
raccordement de Yaté, Maré et l’Ile des Pins

Sécuriser l’ensemble des 
communications fixes et 
mobiles de la Nouvelle-

Calédonie et permettre le 
développement du Très 

haut débit (fibre / 4G) sur 
l’ensemble du territoire

Actuellement, le raccordement 
de l’Ile des Pins et de Maré 

sont assurés par des liaisons 
hertziennes dont les capacités 

restent limitées et 
actuellement utilisées à 75%

Yaté est également raccordé 
en FH pour le moment

Sites Picot-2      2022
 Lifou
 Maré
 Ile des Pins
 Yaté
 Mont Dore
 Nouville
 Ouémo

Sites Picot-1     2008
• Ouémo
• Poindimié
• Ouvéa
• Lifou

Liaisons hertziennes

Sécurisation de l’internet calédonien6



2022

Aujourd'hui

fév. avril juin août. oct. déc. fév. avril juin juillet

mai 2021Marines, environnementales…

Câbles sous-marin et terrestre nov. 2021

Equipements stations août 2021

février 2022 Pose

Stations d’hébergement nov. 2021

mars 2022 Test

Mise en service

juillet 2022

2022

2021

août 2021

Les projets PICOT-2 et GONDWANA-2 sont bien 
engagés pour une mise en service en août 2022

✔ Mise en service 
Août 2022

ETUDES

APPROVISIONNEMENT ET FABRICATION

POSE

✔ Réalisées
hors IDP

✔ En cours
Câble terminé novembre 2021

branche IDP construite

• Présentations des résultats aux autorités coutumières 
en août 2021

• Dépôt « Demandes occupation domaine publics » aux 
provinces Sud et Iles en septembre 2021 (hors Ile des 
Pins)

2021

Mise en service

726 M CFP déjà payés 
sur 4,6 Mds CFP 

(dont 3,2 Mds CFP pour G-2)
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PRÉSENTATION DES ETUDES
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Le domaine publique maritime – Province Sud
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Etude marine – Etudes documentaires
Contraintes naturelles, historiques et environnementales
Contraintes liées à l’activité humaine
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Etude marine – Etudes documentaires
Contraintes documentaires
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Le survey marine en eaux profondes
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Le survey maritime en eaux profondes (>100m) a débuté le 24 février depuis Fidji, et a été
réalisé par le navire GEO Resolution d’EGS (EGS avait déjà réalisé le survey maritime pour
Gondwana-1 en 2007).

 Autorisation navigation NC : 7 janvier 2021 (arrêté n° 706)
 Autorisation navigation Vanuatu : 3 février 2021
 Autorisation navigation Fidji : 29 janvier 2021
 Réponse Province Sud : 19 janvier 2021
 Réponse province îles : 8 janvier 2021



Le survey marine en eaux peu profondes
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ASN s’est entouré de sous-traitants locaux pour réaliser les différentes opérations de
survey en eaux peu profondes (<100m) et sur les sites d’atterrages afin de collecter les
éléments nécessaires à l’étude d’impact environnementale :

 levés topographiques
 essais géotechniques
 prises de vue aériennes 
 plongées sous-marines
 sondages hydrométrie
 études biologiques
 magnétométrie

Les interventions des sous-traitants sur chaque site ont été planifiées après
discussions avec les responsables coutumiers et mairies concernées.



Les autorités coutumières et les mairies
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De multiples rencontres ont eu lieu sur un plan local avec les mairies et les autorités coutumières, en 
tenant compte du contexte sanitaire.

Maré :
 26/01/21 Mairie et Coutumiers
 22/2/21 Coutumiers
 5/3/21 Coutumiers (reporté cyclone)
 30/4/21 Coutumiers 
 18/8/2021 : Coutumiers

Lifou :
 25/11/20 PIL
 3/12/20 Mairie et Coutumiers
 29/1/21 Coutumiers
 12/2/21 Coutumiers
 2/3/21 PIL, Mairie, Coutumiers
 16/6/21 Mairie
 2/6/21 PIL
 22/8/2021 : Coutumiers
 23/8/21 : PIL

Ile des Pins :
 8/12/21 : Mairie, Coutumiers
 11/2/21 : Mairie, Coutumiers
 9/3/21 : Mairie, Coutumiers (reporté Covid)
 6/5/21 : Mairie, Coutumiers 
 9/7/21 : Mairie, Coutumiers (reporté)
 30/8/21 : Coutumiers

Yaté :
 20/10/20 : Mairie, Coutumiers
 9/2/21 : Mairie, Coutumiers
 3/3/21 : Coutumiers
 26/4/21 : Coutumiers
 7/5/21 : Marie, Coutumiers
 30/6/21 : Mairie, Coutumiers
 24/8/2021 : Coutumiers

Nouville :
 23/11/20 Coutumiers
 22/1/21 : DGRAC
 18/1/21 : Coutumiers, reporté
 11/2/21 : Coutumiers, reporté
 11/3/21 : Coutumiers (reporté Covid)
 30/5/21 : Coutumiers
 22/7/21 : Domaine
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PRÉSENTATION DES TRAVAUX
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Ouémo
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Nouville
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Mont Dore
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Yaté
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La chambre de plage

Sécurisation de l’internet calédonien20

Chaque site d’atterrage dispose d’une 
chambre enfouie (Beach Man Hole –
BMH) qui permet de raccorder le câble 
venant de la mer au câble venant du 
central.



43 mm

Les caractéristiques du câble sous 
marin
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La pose des câbles (exemple 2008)
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Ouvéa

Lifou



Merci de votre attention


